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Le rapport C-SÉ-AQLPA-0016, SÉ-AQLPA-5, Doc.1 sur le suivi du projet Lecture à distance 
Phase 1 (LAD), ses frais, le caractère prudemment acquis et utile de certains de ses coûts et le 
maintien des stocks de compteurs d’ancienne génération est rectifié comme suit : 
 

 En page 3, à la fin de la note infrapaginale 2, la référence doit se lire « Pièce C-SÉ-
AQLPA-0025, SÉ-AQLPA-5, Document 10 ». 

 
 En page 10, à la fin de la note infrapaginale 9, la référence doit se lire « Pièce C-SÉ-

AQLPA-0025, SÉ-AQLPA-5, Document 10 ». 
 

 En page 18, la note infrapaginale 24 doit se lire : « SÉ-AQLPA, Dossier R-3854-2013, 
Pièces C-SÉ-AQLPA-0019, C-SÉ-AQLPA-0022 (page 2) et C-SÉ-AQLPA-0025, SÉ-
AQLPA-5, Documents 4, 7 (page 2) et 9. 

 
 En page 18, à la fin de la note infrapaginale 25, la référence doit se lire : « Pièce C-SÉ-

AQLPA-0019, SÉ-AQLPA-5, Document 4 ». 
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